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SEANCE DU 13 OCTOBRE 2014

Délibération n° D-2014-452

Compensation pour les concessions de stationnement de
Marcel Paul, La Roulière, Saint-Jean et Espace Niortais pour

l'exercice 2015

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-
Chantal  GARENNE,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame
Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Elodie TRUONG, Monsieur
Alain  PIVETEAU, Madame Josiane METAYER, Madame Nathalie  SEGUIN,  Isabelle GODEAU,
Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Elmano MARTINS, ayant donné pouvoir à Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur
Pascal DUFORESTEL, ayant donné pouvoir à Madame Elodie TRUONG, Monsieur Christophe
POIRIER, ayant donné pouvoir à Madame Josiane METAYER



CONSEIL MUNICIPAL DU   13 octobre 2014
Délibération n° D-2014-452

Direction Gestion Urbaine 
Réglementaire

Compensation pour les concessions de 
stationnement de Marcel Paul, La Roulière, Saint-
Jean et Espace Niortais pour l'exercice 2015

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

En application des dispositions contractuelles régissant les quatre ouvrages de stationnement concédés
à la SO SPACE, il est prévu que « La Ville puisse éventuellement compenser le différentiel des recettes
prévisionnelles si elle impose pour des raisons qui lui  sont propres, une tarification inférieure à celle
nécessaire à l’équilibre d’exploitation de la Société ».

En conséquence, il est proposé d’attribuer une compensation d’un montant de 453 706 € HT à la SO
SPACE soit   544 447,20 € TTC correspondant au différentiel entre les tarifs économiques déterminés par
la Société et les tarifs retenus par la Ville de Niort répartie comme suit :

- Parking Marcel Paul : 154 721 € HT soit 185 665,20 € TTC
- Parking La Roulière : 210 056 € HT soit 252 067,20 € TTC
- Garage Saint-Jean :   43 701 € HT soit  52 441,20  € TTC
- Parking Espace Niortais :   45 228 € HT soit  54 273,60  € TTC

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’attribution d’une compensation d’un montant global de 453 706 € HT soit 544 447,20 € TTC
à la SO SPACE et son versement avant le 31 mars 2015.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 1
Non participé : 1
Excusé : 0

Monsieur Luc DELAGARDE, Adjoint au Maire, n'ayant pas pris part au vote

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 


